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(54)  Bouchon  a  bande  d'inviolabilité  pour  flacon  à  col  de  grand  diamètre 

(57)  Contenant  du  type  comprenant  un  flacon  et  un 
bouchon,  le  flacon  présentant  un  col  de  grand  diamètre, 
typiquement  compris  entre  4  et  20  centimètres,  ce  col 
présentant  une  lèvre  (10)  permettant  la  solidarisation 

d'un  opercule  de  fermeture  et  formant  en  outre  portée 
d'étanchéité,  le  bouchon  comportant  de  plus  une  bande 
d'inviolabilité,  l'ensemble  présentant  une  inviolabilité  et 
une  étanchéité  améliorée. 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  un  bouchon  en  matière 
plastique  monobloc  du  type  comprenant  une  paroi 
transversale,  une  jupe  latérale  pourvue  d'un  filetage  in- 
terne,  une  bague  d'inviolabilité  prolongeant  la  jupe  laté- 
rale  à  l'opposé  de  la  paroi  transversale  et  reliée  à  la  jupe 
au  moins  par  des  ponts  de  liaison  frangibles. 
[0002]  L'invention  concerne  également  un  ensemble 
comprenant  un  tel  bouchon  et  un  flacon  dont  le  col  com- 
porte  un  filetage  externe  pouvant  coopérer  avec  le  file- 
tage  interne  du  bouchon. 
[0003]  L'invention  concerne  enfin  cet  ensemble  in- 
cluant  un  contenu  dans  le  flacon. 
[0004]  On  connaît  déjà  des  bouchons  et  des  ensem- 
bles  bouchon-flacon  tels  que  ceux  mentionnés  ci-des- 
sus. 
[0005]  L'invention  a  pour  objectif,  pour  ce  type  de 
bouchon  et  d'ensemble,  d'améliorer  l'étanchéité  et  l'in- 
violabilité  pour  des  flacons  dont  le  col  peut  présenter  un 
grand  diamètre,  de  l'ordre  de  4  à  20  centimètres. 
[0006]  L'amélioration  de  l'étanchéité  et  de  l'inviolabi- 
lité  est  requise  avec,  simultanément,  une  réalisation 
commodément  industrialisable  et  susceptible  de  garder 
son  efficacité  malgré  les  variations  dimensionnelles  des 
cols  des  récipients  du  fait  de  la  technique  de  transfor- 
mation  utilisée,  par  exemple  l'extrusion  soufflage. 
[0007]  A  cette  fin,  l'invention  se  rapporte  à  un  conte- 
nant  de  type  comprenant  : 

un  flacon  présentant  un  col  fileté  définissant  une 
ouverture  d'extrémité  de  grand  diamètre,  typique- 
ment  compris  entre  4  et  20  centimètres  ; 
un  bouchon  dont  la  jupe  latérale  présente  des  filets 
complémentaires  aux  filets  du  col  du  flacon,  ledit 
flacon  et  ledit  bouchon  étant  réalisés  en  matière 
plastique, 
le  col  du  flacon  comporte  une  zone  à  encoches,  ces 
encoches  étant  séparées  par  des  saillies  ; 
le  bouchon  comporte  une  bague  d'inviolabilité  re- 
liée  à  la  jupe  par  des  ponts  frangibles,  ladite  bague 
étant  pourvue  d'une  pluralité  de  crans  situés  et  di- 
rigés  vers  l'extérieur  de  la  bague  ; 

[0008]  les  encoches  et  les  saillies  du  col  coopérant 
avec  les  crans  de  la  bague  de  manière  à  interférer  lors 
du  premier  dévissage  du  bouchon,  tout  en  permettant 
la  rupture  des  ponts, 
[0009]  l'ouverture  d'extrémité  du  flacon  étant  délimi- 
tée  par  une  lèvre  inclinée  par  rapport  à  un  plan  trans- 
versal  P  au  bouchon, 
[0010]  cette  lèvre  ayant  pourfonction,  en  premier  lieu, 
de  recevoir  et  d'assurer  la  solidarisation  d'un  opercule 
de  fermeture  originel  du  flacon  et,  en  deuxième  lieu, 
l'opercule  ayant  été  enlevé  au  premier  vissage  du  fla- 
con,  de  former  une  portée  d'étanchéité  coopérant  avec 
le  bouchon. 
[0011]  Dans  un  mode  de  réalisation,  le  bouchon  est 

dépourvu  de  joint  d'étanchéité,  l'étanchéité  étant  assu- 
rée  par  l'écrasement  de  la  lèvre  par  vissage  du  bou- 
chon. 
[0012]  D'autres  objets  et  avantages  de  l'invention  ap- 

5  paraîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description  sui- 
vante  d'un  mode  de  réalisation,  description  qui  va  être 
faite  en  se  référant  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  latérale  d'un  ensemble  bou- 
10  chon-flacon,  avant  première  ouverture  ; 

la  figure  2  est  une  vue  latérale  de  la  partie  extrême 
supérieure  du  flacon  ; 
la  figure  3  est  une  vue  montrant,  en  partie  droite, 
une  coupe  selon  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  2  et,  en 

15  partie  gauche,  une  vue  de  dessus  selon  la  flèche  F 
de  la  figure  2  ; 
la  figure  4  est  une  vue  du  cran  d'inviolabilité  suivant 
le  plan  de  joint  IV-IV  de  la  figure  3  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  du 

20  bouchon  ; 
la  figure  6  est  une  vue  partielle  en  coupe  transver- 
sale  selon  la  ligne  VI-VI  de  la  figure  5  ; 
la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  transversale  selon 
la  ligne  VI  I  -VI  I  de  la  figure  5  ; 

25  -  la  figure  8  est  une  vue  de  détail  d'une  partie  de  la 
figure  7  ; 
la  figure  9  est  une  vue  de  détail  de  la  figure  6  ; 
la  figure  10  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  X- 
X  de  la  figure  8. 

30 
[0013]  Dans  ce  texte,  sauf  mention  contraire,  les  ter- 
mes  "supérieur",  "inférieur",  "haut",  "bas",  "latéral",  "in- 
terne",  "externe",  sont  utilisés  en  référence  à  un  point 
situé  au  milieu  du  flacon. 

35  [0014]  Ce  flacon  1  comporte  un  corps  2  à  paroi  de 
fond  3  et  paroi  latérale  4. 
[0015]  La  partie  extrême  supérieure  de  la  paroi  laté- 
rale  4  forme  le  col  5  du  flacon  1,  définissant  un  orifice 
d'extrémité  6. 

40  [0016]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  ce 
corps  2  est  de  révolution  autour  d'un  axe  7  sensiblement 
perpendiculaire  à  la  paroi  de  fond  3. 
[0017]  Dans  d'autres  modes  de  réalisation,  non  re- 
présentés,  ce  corps  2  peut  être,  en  section  transversale 

45  perpendiculaire  à  l'axe  7,  de  contour  carré,  rectangulai- 
re,  ovale,  polygonal,  ou  de  tout  autre  contour  lié  aux  con- 
ditions  de  transport,  de  vente  par  exemple. 
[0018]  Le  corps  2  est,  dans  le  mode  de  réalisation  re- 
présenté,  sensiblement  cylindrique,  d'axe  7. 

so  [0019]  Dans  d'autres  modes  de  réalisation,  non  re- 
présentés,  le  corps  2  est  tronconique  ou  comporte  une 
ou  plusieurs  zones  de  diamètre  plus  faible. 
[0020]  Le  flacon  1  est,  dans  un  mode  de  réalisation, 
élaboré  en  polyéthylène  haute  densité  par  extrusion 

55  soufflage. 
[0021]  On  rappelle  que  l'extrusion  soufflage,  apparue 
en  France  dans  les  années  1950  pour  la  fabrication  de 
bouteilles  en  PVC  plastifié  pour  le  conditionnement  de 
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détergents  et  de  produits  d'entretien,  consiste  à  extru- 
der  une  paraison  de  matière  synthétique  chaude  et  mol- 
le  à  l'intérieur  d'un  moule  en  au  moins  deux  pièces,  puis 
à  souffler  de  l'air  dans  ladite  paraison,  à  travers  l'ouver- 
ture  du  moule  correspondant  au  goulot  du  récipient, 
pour  plaquer  la  paraison  sur  les  surfaces  du  moule. 
[0022]  Le  flacon  1  peut  être  élaboré  par  extrusion 
soufflage  en  un  matériau  choisi  parmi  le  groupe  com- 
prenant  le  polychlorure  de  vinyle,  éventuellement  bio- 
rienté,  les  polyoléfines  telles  que  polyéthylène  basse 
densité,  polyéthylène  haute  densité  ou  mélange  de  po- 
lyéthylène  basse  et  haute  densité,  le  triacétate  de  cel- 
lulose,  les  polymères  acryliques,  le  polypropylène  et  ses 
copolymères,  le  polycarbonate,  les  complexes  bi  ou  tri- 
polymères,  les  mélanges  polyéthylènes  polypropylè- 
nes. 
[0023]  Le  mélange  polyéthylène  haute  et  basse  den- 
sité  pourra  être  choisi  par  exemple  lorsque  le  corps  2 
doit  présenter  une  certaine  souplesse. 
[0024]  Le  polyéthylène,  de  grande  inertie  chimique  et 
dépourvu  d'additifs  extractibles  pourra  être  choisi  par 
exemple  lorsque  le  corps  2  doit  contenir  des  denrées 
alimentaires  ou  des  détergents. 
[0025]  Le  polypropylène,  éventuellement  biétiré  et 
rendu  ainsi  transparent  pourra  être  choisi  lorsque  le 
corps  2  doit  résister  à  la  stérilisation. 
[0026]  Le  triacétate  de  cellulose  pourra  être  envisagé 
lorsque  le  flacon  est  destiné  à  contenir  des  produits  ren- 
fermant  de  l'huile  ou  des  essences. 
[0027]  Les  polymères  acryliques,  très  imperméables 
à  l'oxygène  pourront  être  envisagés  pour  l'emballage  de 
corps  gras,  éventuellement  alimentaires. 
[0028]  Le  polycarbonate  pourra  être  envisagé  dans 
certaines  applications  spécifiques,  notamment  en  mi- 
lieu  hospitalier,  pour  des  flacons  stérilisables. 
[0029]  Parmi  les  complexes  bi  ou  tripolymères  envi- 
sageables,  les  complexes  polyamides/polyoléfines  se- 
ront  à  considérer  pour  les  applications  médicales. 
[0030]  Les  complexes  polypropylène/copolymères 
éthylène  et  acétate  de  vinyle,  les  complexes  dans  les- 
quels  un  des  constituant  est  le  chlorure  de  polyvinylidè- 
ne  peuvent  être  choisis  lorsque  le  flacon  doit  être  à  la 
fois  assez  imperméable  au  gaz,  à  la  vapeur  d'eau  et  pré- 
senter  une  assez  bonne  résistance  mécanique. 
[0031]  Le  col  5  du  flacon  1  présente  un  filetage  exter- 
ne  8. 
[0032]  Ce  filetage  8  comprend,  dans  le  mode  de  réa- 
lisation  représenté,  trois  filets  9a,  9b  et  9c  s'étendant 
sur  une  hauteur  de  bague  h-,. 
[0033]  Le  départ  des  filets  h2  est,  dans  le  mode  de 
réalisation  représenté,  sensiblement  égal  à  l'épaisseur 
h3  des  filets  9a,  9b,  9c  et  légèrement  supérieur  au  pas  h4 
[0034]  La  différence  entre  le  diamètre  sur  filet  D1  et 
le  diamètre  en  fond  de  filet  D2  est  légèrement  supérieure 
à  l'épaisseur  e-,  du  col  5  du  flacon  1  . 
[0035]  Le  diamètre  de  débouchage  D3  est  sensible- 
ment  inférieur  au  diamètre  en  fond  de  filet  D2. 
[0036]  Le  col  5  présente  en  effet,  à  sa  partie  extrême 

supérieure,  une  lèvre  inclinée  10  disposée  entre  le  bu- 
vant  1  1  du  col  5  et  la  surface  périphérique  sensiblement 
verticale  12  située  au-dessus  du  filet  9a. 
[0037]  La  structure  de  cette  lèvre  inclinée  1  0,  telle  que 

s  représentée  sur  les  figures,  peut  être  décrite  comme 
suit. 
[0038]  Partant  du  bord  de  l'orifice  d'extrémité  6,  la  lè- 
vre  inclinée  10  comporte  : 

10  -  une  première  face  13,  inclinée  d'un  angle  a-,  com- 
pris  entre  1  et  20°  par  rapport  au  plan  transversal  P, 
une  deuxième  face  1  4,  inclinée  d'un  angle  a2  com- 
pris  entre  40  et  60°  par  rapport  au  plan  transversal 
P. 

15 
[0039]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  la  pre- 
mière  face  1  3  est  inclinée  de  1  5°  environ  par  rapport  au 
plan  transversal  P. 
[0040]  Pour  assurer  une  bonne  résistance  mécani- 

20  que  et  compte-tenu  des  particularités  du  procédé  de  fa- 
brication,  une  attention  particulière  a  été  portée  aux  rac- 
cordements  entre  les  différentes  sections  du  flacon  1  . 
[0041]  Des  congés  de  raccordement  15,  16  relient 
ainsi  la  première  face  13  à  la  deuxième  face  14  de  la 

25  lèvre  10  et  la  deuxième  face  14à  la  surface  périphérique 
verticale  12  de  la  bague,  respectivement. 
[0042]  Ces  congés  de  raccordement  15,  16  permet- 
tent  d'atténuer  les  concentrations  de  contrainte  et  l'effet 
des  contraintes  résiduelles. 

30  [0043]  Les  filets  9a,  9b,  9c  sont  inclinés  d'un  angle  a3 
compris  entre  5  et  15°  par  rapport  au  plan  P. 
[0044]  Chaque  filet  9a,  9b,  9c  définit,  en  coupe  longi- 
tudinale  perpendiculaire  au  plan  P,  du  haut  vers  le  bas  : 

35  -  une  première  surface  de  filet  17,  inclinée  d'un  angle 
a4  de  l'ordre  de  45°  par  rapport  au  plan  P  ; 
une  deuxième  surface  de  filet  18,  sensiblement 
verticale  ; 
une  troisième  surface  de  filet  1  9,  inclinée  d'un  angle 

40  as  de  l'ordre  de  10°  par  rapport  au  plan  P. 

[0045]  La  hauteur  h5  de  la  deuxième  surface  de  filet 
18  est  de  l'ordre  du  dixième  du  pas  h4. 
[0046]  Les  filets  s'étendent  sur  300°  sur  la  périphérie 

45  du  col  5,  dans  le  mode  de  réalisation  représenté. 
[0047]  Dans  un  autre  mode  de  réalisation,  non  repré- 
senté,  les  filets  sont  interrompus  dans  le  plan  de  joint 
du  goulot,  afin  d'éviter  que  d'éventuelles  bavures  de  ma- 
tière  plastique  ne  viennent  gêner  le  vissage  du  bouchon, 

so  ceci  afin  de  tenir  compte  de  l'usure  éventuelle  et  du 
vieillissement  du  moule  d'extrusion  soufflage. 
[0048]  La  bague  de  hauteur  h-,  est  disposée  au-des- 
sus  d'un  épaulement  20. 
[0049]  Cet  épaulement,  de  diamètre  extérieur  D4,  su- 

55  périeur  au  diamètre  sur  filet  D-,  ,  s'étend  sur  une  hauteur 
h6. 
[0050]  En  dessous  et  contigu  à  cet  épaulement  20, 
est  disposée  une  zone  à  réservations  21  ,  de  hauteur  h7. 
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[0051]  Cette  zone  à  réservation  21  présente  un  dia- 
mètre  extérieur  D5  légèrement  supérieur  au  diamètre 
extérieur  D4  de  l'épaulement  20. 
[0052]  Des  réservations  ou  encoches  22  définissent 
des  crans  d'inviolabilité  coopérant  avec  des  saillies  de 
la  bande  d'inviolabilité  du  bouchon  ou  cape  associée 
ainsi  qu'il  sera  décrit  par  la  suite. 
[0053]  En  dessous  et  contigu  à  la  zone  de  réservation 
21  se  trouve  la  paroi  latérale  4  du  corps  2. 
[0054]  Le  diamètre  extérieur  D6  défini  par  cette  paroi 
latérale  est  légèrement  supérieur  au  diamètre  extérieur 
D5  de  la  zone  21  . 
[0055]  Ainsi  qu'il  a  été  dit  précédemment,  des  congés 
de  raccordement  entre  l'épaulement  20,  la  zone  21  et 
la  paroi  latérale  4  respectivement  limitent  la  valeur  du 
coefficient  de  concentration  de  contraintes  et  atténuent 
l'effet  des  contraintes  résiduelles. 
[0056]  La  géométrie  des  encoches  22  apparaît  sur  les 
figures  3  et  4  notamment. 
[0057]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  six 
encoches  22  sont  régulièrement  réparties  sur  la  péri- 
phérie  du  col  5,  dans  la  zone  21  . 
[0058]  Dans  d'autres  modes  de  réalisation,  non  re- 
présentés,  trois  ou  quatre  encoches  sont  disposées 
dans  la  zone  21  ,  régulièrement  réparties  ou  non. 
[0059]  Les  encoches  22  sont  délimitées  par  une  paroi 
de  fond  23  définie  par  un  diamètre  D7  compris  entre  le 
diamètre  sur  filet  D-,  et  le  diamètre  en  fond  de  filet  D2. 
[0060]  Des  saillies  24  séparent  les  encoches  22  les 
unes  des  autres. 
[0061]  Ces  saillies  s'étendent,  dans  un  plan  transver- 
sal,  sur  un  secteur  angulaire  de  l'ordre  de  3  à  20°. 
[0062]  La  surface  latérale  externe  25  de  chaque 
saillie  24  définit  le  diamètre  extérieur  maximal  D5  de  la 
zone  21  . 
[0063]  Chaque  saillie  24  est  limitée,  latéralement,  par 
deux  surfaces  sensiblement  planes  26  et  27  inclinées 
par  rapport  à  un  plan  vertical  tangentiel  T  d'un  angle  a6 
compris  entre  30°  et  60°. 
[0064]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  l'an- 
gle  a6  est  de  l'ordre  de  45°. 
[0065]  Le  rayon  de  raccordement  28  entre  la  surface 
arrière  26  de  chaque  saillie  24  et  la  surface  latérale  ex- 
terne  25  est  plus  petit  que  le  rayon  de  raccordement  29 
entre  la  surface  avant  27  de  chaque  saillie  24  et  la  sur- 
face  latérale  externe  25. 
[0066]  De  même,  le  rayon  de  raccordement  entre  la 
surface  arrière  26  de  chaque  saillie  24  et  la  paroi  de  fond 
23  est  plus  petit  que  le  rayon  de  raccordement  entre  la 
surface  avant  de  chaque  saillie  et  la  surface  latérale  ex- 
terne  25. 
[0067]  L'expression  surface  "arrière"  26  de  chaque 
saillie  24  est  utilisée  ici  en  référence  au  sens  de  vissage 
du  bouchon  sur  le  col  ainsi  qu'il  sera  expliqué  plus  com- 
plètement  ultérieurement. 
[0068]  De  même,  l'expression  surface  "avant"  27  de 
chaque  saillie  24  est  utilisée  en  référence  au  sens  de 
vissage  V  du  bouchon  sur  le  col. 

[0069]  Le  dimensionnement  du  flacon  1  dépend  na- 
turellement  de  la  quantité  de  produit  liquide,  pâteux  ou 
pulvérulent  que  l'on  souhaite  conditionner. 
[0070]  A  titre  indicatif,  les  dimensions  suivantes  sont 

s  données,  pour  un  mode  de  réalisation  : 

diamètre  de  débouchage  D3  :  80  mm  ; 
diamètre  au  congé  de  raccordement  D15  :  89  mm  ; 
diamètre  au  congé  de  raccordement  D16  :  91  mm 

10  (égal  au  diamètre  en  fond  de  filet  D2)  ; 
diamètre  sur  filet  D1  :  94,1  mm  ; 
diamètre  sur  épaulement  20  D4  :  96,2  mm  ; 
diamètre  externe  D6  de  la  paroi  latérale  4  :  99  mm  ; 
diamètre  D7  en  fond  d'encoches  22  dans  la  zone 

15  21  :  92,8  mm  ; 
diamètre  extérieur  D5  de  la  zone  21  :  97,2  mm  ; 
hauteur  de  la  zone  21  ,  h7  :  7,3  mm  ; 
hauteur  de  l'épaulement  20,  h6  :  2,2  mm  ; 
hauteur  h8  correspondant  à  la  première  face  1  3  de 

20  la  lèvre  10  :  0,92  mm  ; 
hauteur  hg  correspondant  à  la  deuxième  face  1  4  de 
la  lèvre  10  :  1  ,5  mm  ; 
pas  h4  :  12  mm  ; 
trois  filets  s'étendant  sur  300°  ; 

25  -  hauteur  de  la  face  verticale  des  filets  :  1  mm  ; 
angle  a-,  :  15°  ; 
angle  a2  :  45°  ; 
angle  a3  :  10°. 

30  [0071]  L'on  décrit  maintenant  le  bouchon  ou  cape  30. 
[0072]  Ce  bouchon  30  comporte  : 

une  paroi  transversale  de  fond  31  ; 
une  jupe  latérale  32  pourvue  d'un  filetage  interne 

35  33  ; 
une  bague  d'inviolabilité  34  prolongeant  la  jupe  la- 
térale  32  et  reliée  à  celle-ci  par  des  ponts  de  liaison 
frangibles  35. 

40  [0073]  La  paroi  transversale  de  fond  31  comporte  une 
partie  centrale  amincie  36. 
[0074]  Cette  partie  amincie  36  présente  un  diamètre 
et  une  épaisseur  telle  que  les  flacons  sont  aisément  ger- 
bables  et  stockables. 

45  [0075]  La  jupe  latérale  32  comporte  des  stries  37  ou 
godrons  sur  sa  surface  externe,  facilitant  le  dévissage 
du  bouchon  30. 
[0076]  Le  filetage  interne  33  est  d'une  forme  complé- 
mentaire  au  filetage  externe  8  du  col  5  du  flacon  1  . 

50  [0077]  Ce  filetage  interne  33  comporte  trois  filets  38a, 
38b,  38c,  s'étendant  sur  285°. 
[0078]  Les  filets  38a,  38b,  38c  sont  interrompus. 
[0079]  Successivement  ces  filets  sont  pleins  sur  45°, 
creux  sur  60°,  pleins  sur  60°,  creux  sur  60°  pleins  sur 

55  60°,  ainsi  qu'il  apparaît  sur  les  figures. 
[0080]  La  surface  extérieure  de  la  jupe  latérale  32  est 
légèrement  tronçon  ique,  son  diamètre  allant  en  décrois- 
sant  du  bas  vers  le  haut. 

25 

30 
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[0081]  La  surface  intérieure  de  la  jupe  est,  quant  à 
elle,  sensiblement  verticale,  entre  les  filets  38a,  38b, 
38c. 
[0082]  Chaque  filet  38a,  38b,  38c  définit,  du  haut  vers 
le  bas,  en  coupe  longitudinale  : 

une  première  surface  39  inclinée  d'un  angle  a7  de 
10  à  30°  par  rapport  au  plan  P  ; 
une  deuxième  surface  40,  sensiblement  verticale  ; 
une  troisième  surface  41  ,  inclinée  d'un  angle  a8  de 
10  à  30°  par  rapport  au  plan  P. 

[0083]  Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  les  fi- 
lets  38a,  38b,  38c  définissent  des  contours,  en  coupe 
longitudinale,  symétriques  par  rapport  au  plan  P,  les  an- 
gles  a7  a8  d'inclinaison  des  surfaces  39,  41  par  rapport 
à  ce  plan  étant  de  20°  environ. 
[0084]  A  la  base  de  la  jupe,  en  dessous  des  filets  38a, 
38b,  38c,  un  épaulement  42  est  prévu  de  sorte  que 
l'épaisseur  e2  de  l'extrémité  inférieure  de  la  jupe  est  sen- 
siblement  égale  à  l'épaisseur  e3  de  la  jupe,  entre  les 
filets. 
[0085]  Cet  épaulement  facilite  le  guidage  du  bouchon 
lors  de  sa  mise  en  place  et  fait  partie  des  moyens  per- 
mettant  d'éviter  le  survissage. 
[0086]  Les  ponts  frangibles  35  reliant  la  bande  d'in- 
violabilité  34  à  la  jupe  latérale  32  sont  triangulaires  co- 
niques. 
[0087]  L'examen  de  la  figure  5  montre  que  ces  ponts 
35  présentent  en  vue  latérale  ou  radiale  une  forme  de 
trapèze  dont  les  deux  côtés  43,  44  sont  symétriques  l'un 
de  l'autre  par  rapport  à  un  plan  radial  R. 
[0088]  La  figure  7  montre  que  la  section  transversale 
haute  des  ponts,  dans  leur  zone  d'association  avec  le 
bord  inférieur  de  la  jupe  32,  est  de  surface  homothétique 
et  inférieure  à  la  section  transversale  basse  de  ces 
ponts,  dans  leur  zone  d'association  avec  la  bande  d'in- 
violabilité  34. 
[0089]  En  d'autres  termes,  cette  section  transversale, 
sensiblement  triangulaire,  des  ponts  35,  est  de  surface 
décroissante  depuis  la  base  45  jusqu'au  sommet  46  des 
ponts  35. 
[0090]  Plus  précisément,  chaque  pont  35  est  limité, 
vers  l'intérieur  du  bouchon,  par  une  surface  sensible- 
ment  verticale  47  de  contour  trapézoïdal,  et  est  limité, 
vers  l'extérieur  du  bouchon,  par  une  surface  inclinée  48. 
[0091]  La  surface  inclinée  48  est  telle  que  chaque 
pont  35  présente  une  symétrie  par  rapport  à  un  plan  ra- 
dial  R. 
[0092]  L'angle  entre  la  surface  inclinée  48  et  la  verti- 
cale  est,  dans  ce  plan  médian  radial  R,  de  l'ordre  de  10°, 
comme  le  montre  la  figure  10. 
[0093]  La  surface  de  base  45  des  ponts  35  s'étend 
sur  une  épaisseur  inférieure  à  celle  de  la  bande  d'invio- 
labilité  34. 
[0094]  Le  dimensionnement  des  ponts  35  présenté  ci- 
dessus  permet  d'assurer  une  rupture  de  ces  ponts,  au 
premier  dévissage,  à  proximité  du  bord  inférieur  de  la 

jupe  latérale,  le  bouchon  une  fois  dévissé  ne  comportant 
donc  pas  ou  peu  de  reliefs  de  rupture  à  la  base  de  cette 
jupe. 
[0095]  Les  ponts  frangibles  peuvent  être  choisis  de 

s  section  différente,  dans  d'autres  modes  de  réalisation. 
[0096]  Ces  ponts  peuvent  par  exemple  être  cylindri- 
ques,  prismatiques  à  base  carrée,  rectangulaire  ou 
triangulaire. 
[0097]  Les  ponts  frangibles  35  sont  disposés  entre 

10  des  zones  d'appui  49. 
[0098]  Lors  du  vissage,  la  bague  d'inviolabilité  se  pla- 
que  contre  le  bouchon  au  niveau  des  zones  d'appui  49 
sous  l'effet  de  la  pression  ce  qui  diminue  les  forces  de 
cisaillement  qui  s'exercent  habituellement  sur  les  ponts 

15  35. 
[0099]  Les  zones  d'appui  49  permettent  ainsi  de  mi- 
nimiser  la  taille  des  ponts  35,  d'apporter  un  confort  d'uti- 
lisation  en  abaissant  l'effort  nécessaire  à  la  rupture  de 
ces  ponts. 

20  [0100]  La  forme  triangulaire  conique  des  ponts  35  est 
calculée  pour  éviter  le  dévissage  de  biais,  la  pente  de 
la  surface  inclinée  48  permet  de  faciliter  l'amorçage  de 
rupture  dans  le  sens  du  dévissage. 
[0101]  Des  pontets  frangibles  50  de  section  rectangu- 

25  laire  sont  disposés  entre  la  surface  d'appui  49  et  la  face 
inférieure  51  de  la  jupe  32. 
[0102]  Ces  pontets  50  sont  contraints  lors  de  la  mise 
en  place  du  bouchon,  ce  qui  permet  de  limiter  encore 
l'effort  appliqué  sur  les  ponts  frangibles  35. 

30  [0103]  La  bague  d'inviolabilité  comporte,  en  saillie  in- 
terne,  des  crans  52  venant  se  bloquer  dans  les  enco- 
ches  22  du  col  du  flacon  1  au  début  du  premier  dévis- 
sage. 
[01  04]  Ces  crans  52  présentent  une  face  arrière  60  et 

35  une  face  avant  61  . 
[0105]  Les  termes  "avant",  "arrière"  sont  utilisés  ici  en 
référence  au  sens  de  vissage  V. 
[0106]  La  face  arrière  60  est  sensiblement  radiale  et 
définit  un  angle  P-,  de  l'ordre  de  zéro  à  quelques  degrés 

40  par  rapport  à  la  direction  radiale. 
[0107]  La  face  avant  61  est  inclinée  d'un  angle  p2  par 
rapport  à  la  direction  radiale,  p2  étant  de  l'ordre  de  50°. 
[0108]  Lors  de  la  mise  en  place  du  bouchon  sur  le  fla- 
con,  sur  la  chaîne  de  conditionnement,  la  surface  avant 

45  61  de  chaque  cran  52  peut  glisser  sur  la  surface  arrière 
26  de  la  saillie  24  correspondante  du  col  (sens  de  vis- 
sage  V). 
[0109]  A  l'inverse,  lors  du  premier  dévissage,  la  sur- 
face  arrière  60  de  chaque  cran  52  va  venir  buter  contre 

50  la  surface  avant  27  de  la  saillie  24  correspondante  du 
col. 
[0110]  De  sorte  que  la  bague  d'inviolabilité  ne  peut 
plus  tourner.  La  poursuite  de  l'effort  de  dévissage  en- 
traîne  la  désolidarisation  de  la  bague  par  rapport  à  la 

55  jupe,  par  rupture  des  ponts  frangibles  35  et  des  pontets 
50. 
[0111]  Il  existe,  dans  un  mode  de  réalisation,  un  es- 
pace  (i)  entre  la  surface  inférieure  62  de  la  bague  34  et 

5 
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la  surface  latérale  du  corps  2.  De  sorte  que  la  bague  34 
"tombe"  lors  de  la  première  ouverture  du  bouchon,  ce 
qui  facilite  la  détection  d'une  ouverture  frauduleuse  ou 
malveillante. 
[0112]  Ainsi,  après  rupture  des  ponts  35,  la  bague  34 
est  libre  sur  le  col  5,  ce  qui  permet  de  visualiser  l'ouver- 
ture. 
[0113]  La  bague  34  restant  sur  le  col  5  ne  peut  se  mé- 
langer  accidentellement  au  contenu  du  flacon. 
[0114]  En  particulier,  lorsque  l'on  retourne  le  flacon, 
la  bague  reste  associée  au  flacon,  même  en  agitant  ma- 
nuellement  le  flacon,  notamment  du  fait  du  contact  entre 
la  base  de  l'épaulement  20  et  la  surface  supérieure  63 
de  chaque  cran  52. 
[0115]  Le  bouchon  peut  être  fabriqué  par  injection. 
[01  1  6]  Le  dimensionnement  du  bouchon  dépend  bien 
entendu  de  celui  du  flacon  1  . 
[0117]  A  titre  indicatif,  les  dimensions  suivantes  sont 
données,  pour  un  mode  de  réalisation  : 

diamètre  sur  filet  D'-,  :  92,9  mm  ; 
diamètre  en  fond  de  filet  D'2  :  96  mm  ; 
hauteur  des  crans  h10  :  4,73  mm  ; 
hauteur  de  la  jupe  32,  h-,-,  :  18,8  mm  ; 
hauteur  totale  du  bouchon  h12  :  26,3  mm  ; 
départ  filet  :  15,75  mm  ; 
trois  filets  s'étendant  sur  285°  ; 
pas  h'4  :  12  mm  ; 
diamètre  maximum,  stries  37  comprises  D8  :  100,3 
mm  ; 
dix  ponts  frangibles  35  ; 
dix  zones  d'appui  49  ; 
hauteur  des  ponts  35  :  0,6  mm. 

[01  1  8]  L'ensemble  flacon  1  -bouchon  30  présente  des 
caractéristiques  d'inviolabilité  et  d'étanchéité  amélio- 
rées  par  rapport  aux  ensembles  connus  de  l'art  anté- 
rieur,  pour  des  flacons  dont  le  col  peut  présenter  un 
grand  diamètre,  de  l'ordre  de  4  à  20  centimètres. 
[0119]  Un  opercule,  non  représenté,  peut  être  scellé 
sur  le  col  5,  bouchant  ainsi  l'orifice  d'extrémité  6. 
[0120]  Le  scellage  de  cet  opercule  est  facilité  par  la 
plage  de  scellage  à  renvoi  d'angle  défini  par  la  lèvre  1  0. 
[0121]  Le  scellage  peut  être  obtenu  par  collage,  in- 
duction,  soudage  thermique,  ultrasonore  ou  hautes  fré- 
quences,  ou  équivalent. 
[0122]  L'opercule  peut  être  déchirable  et/ou  pelable. 
[0123]  Le  cas  échéant,  l'opercule  est  repositionnable. 

[0124]  L'opercule  peut  comporter  une  languette  faci- 
litant  son  enlèvement  ou  une  ligne  de  plus  faible  épais- 
seur  facilitant  son  défonçage. 
[0125]  L'opercule  pourra  être  réalisé  en  un  matériau 
polymère  mono  ou  multicouches,  ou  en  composite  po- 
lymère/métaux  permettant  d'assurer  par  exemple  une 
bonne  étanchéité,  notamment  aux  gaz  et  à  la  vapeur 
d'eau,  en  multicouche  papier  carton. 
[0126]  Dans  un  mode  de  réalisation,  l'opercule  est  en 

aluminium. 
[0127]  L'association  de  la  bague  d'inviolabilité  34  et 
de  l'opercule  conduisent  à  une  double  inviolabilité  inté- 
grée. 

s  [0128]  La  plage  de  scellage  à  renvoi  d'angle,  formée 
par  la  lèvre  10  assure  : 

l'étanchéité  après  ouverture  de  l'opercule 
aluminium  ; 

10  -  l'étanchéité  en  l'absence  de  joint. 

[0129]  Cette  étanchéité  est  obtenue  notamment  par 
écrasement  de  la  lèvre  1  0  au  contact  de  la  saillie  annu- 
laire  interne  65  du  bouchon,  disposée  à  proximité  de  la 

15  paroi  de  fond  31  ,  à  une  distance  b  de  celle-ci. 
[0130]  La  pose  du  bouchon  30  sur  le  flacon  1  peut 
être  manuelle  mais  est  aisément  mécanisable. 
[0131]  Le  bouchon  peut  être  vissé  ou  bien  clipé  grâce 
à  l'angle  des  filets  et  à  la  rigidité  du  col  5. 

20  [01  32]  La  pente  64  à  la  base  de  chaque  cran  52  de  la 
bague  d'inviolabilité  facilite  le  passage  sur  l'épaulement 
20. 
[0133]  Cette  pente  64  est  inclinée  d'un  angle  p3  de 
l'ordre  de  35°,  dans  le  mode  de  réalisation  représenté. 

25  [0134]  Le  vissage  tiers  de  tour  et  le  calibrage  des 
ponts  35  permettent  d'éviter  le  vissage  et  le  dévissage 
de  biais,  même  pour  des  grands  diamètres  de  bouchon 
et  col. 
[0135]  Lorsque  le  bouchon  30  est  en  place  sur  le  fla- 

30  con  1,  la  jupe  latérale  32  se  trouve,  dans  le  mode  de 
réalisation  représenté,  dans  le  prolongement  vertical  de 
la  paroi  latérale  4  du  corps  2,  ce  qui  améliore  l'esthéti- 
que  de  l'ensemble  par  rapport  aux  produits  existants. 
[01  36]  L'alignement  corps  2  cape  30  peut  être  obtenu, 

35  dans  un  mode  de  réalisation,  en  mettant  en  oeuvre  un 
moule  à  noyaux  rétractables  pour  la  fabrication  de  la  ca- 
pe  30. 
[01  37]  L'emploi  d'un  moule  à  noyaux  rétractables  per- 
met  notamment,  de  plus  : 

40 
de  préserver  des  hautes  cadences,  typiques  de  cel- 
les  accessibles  par  des  moules  à  dévissage,  le 
moule  à  noyaux  rétractables  étant  moins  coûteux 
que  les  moules  à  dévissage  ; 

45  -  de  ne  pas  solliciter  les  ponts  (35)  ou  les  pontets  (50) 
lors  du  démoulage,  de  sorte  que  le  dimensionne- 
ment  des  pontets  peut  être  réalisé  au  plus  juste  d'où 
un  meilleur  confort  d'utilisation. 

1  .  Contenant  du  type  comprenant  : 

55  -  un  flacon  (1)  présentant  un  col  (5)  fileté  définis- 
sant  une  ouverture  d'extrémité  (6)  de  grand  dia- 
mètre,  typiquement  compris  entre  4  et  20 
centimètres  ; 

50 
Revendications 
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un  bouchon  (30)  dont  la  jupe  latérale  (32)  pré- 
sente  des  filets  (38a,  38b,  38c)  complémentai- 
res  aux  filets  (9a,  9b,  9c)  du  col  (5)  du  flacon  (1), 

ledit  flacon  (1  )  et  ledit  bouchon  (30)  étant  réa- 
lisés  en  matière  plastique, 

caractérisé  en  ce  que 

le  col  (5)  du  flacon  (1  )  comporte  une  zone  (21  ) 
à  encoches  (22),  ces  encoches  (22)  étant  sé- 
parées  par  des  saillies  (24)  ; 
le  bouchon  (30)  comporte  une  bague  d'inviola- 
bilité  (34)  reliée  à  la  jupe  (32)  par  des  ponts 
frangibles  (35),  ladite  bague  (34)  étant  pourvue 
d'une  pluralité  de  crans  (52)  situés  et  dirigés 
vers  l'extérieur  de  la  bague  (34)  ; 

les  encoches  (22)  et  les  saillies  (24)  du  col  (5) 
coopérant  avec  les  crans  (52)  de  la  bague  (34) 
de  manière  à  interférer  lors  du  premier  dévis- 
sage  du  bouchon  (30),  tout  en  permettant  la 
rupture  des  ponts  (35), 

l'ouverture  d'extrémité  (6)  du  flacon  (1)  étant 
délimitée  par  une  lèvre  (10)  inclinée  par  rapport 
à  un  plan  transversal  P  au  bouchon  (30), 

cette  lèvre  (10)  ayant  pour  fonction,  en  premier 
lieu,  de  recevoir  et  d'assurer  la  solidarisation 
d'un  opercule  de  fermeture  originel  du  flacon 
(1)  et,  en  deuxième  lieu,  l'opercule  ayant  été 
enlevé  au  premier  dévissage  du  flacon  (1),  de 
former  une  portée  d'étanchéité  coopérant  avec 
le  bouchon  (30). 

2.  Contenant  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  bouchon  est  dépourvu  de  joint  d'étanchéi- 
té,  l'étanchéité  étant  assurée  par  l'écrasement  de 
la  lèvre  (10)  par  vissage  du  bouchon  (30). 

3.  Contenant  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  lèvre  (10)  comporte,  en  partant  du 
bord  de  l'orifice  d'extrémité  (6)  : 

une  première  face  (1  3),  inclinée  d'un  angle  (a-,) 
par  rapport  au  plan  transversal  P  ; 
une  deuxième  face  (14),  inclinée  d'un  angle 
(a2)  supérieur  à  (a,),  par  rapport  au  plan  trans- 
versal. 

4.  Contenant  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  l'angle  (a-,)  est  compris  entre  1  et  20°. 

5.  Contenant  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  l'angle  (a-,)  vaut  sensiblement  15°. 

6.  Contenant  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'angle  (a2)  est 

compris  entre  40  et  60°. 

7.  Contenant  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  que  l'angle  (a2)  vaut  sensiblement  45°. 

5 
8.  Contenant  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  les  crans  (52)  sont 
au  nombre  de  six,  les  encoches  (22)  et  les  saillies 
(24)  du  col  (5)  étant  au  nombre  de  six. 

10 
9.  Contenant  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 

ce  que  les  encoches  (22)  et  les  saillies  (24)  du  col 
(5)  sont  régulièrement  réparties  sur  le  pourtour  du 
col  (5). 

15 
10.  Contenant  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  les  ponts  frangi- 
bles  (35)  sont  triangulaires  coniques  et  sont  limités 
vers  l'intérieur  du  bouchon,  par  une  surface  sensi- 

20  blement  verticale  (47)  de  contour  trapézoïdal,  et 
vers  l'extérieur  du  bouchon  (30),  par  une  surface 
(48)  inclinée  par  rapport  à  la  verticale. 

1  1  .  Contenant  selon  la  revendication  1  0,  caractérisé  en 
25  ce  que  l'angle  d'inclinaison  de  la  surface  (48)  par 

rapport  à  la  verticale  est  compris  entre  5  et  15°. 

1  2.  Contenant  selon  la  revendication  1  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'angle  d'inclinaison  de  la  surface  (48)  par 

30  rapport  à  la  verticale  vaut  sensiblement  10°. 

13.  Contenant  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  12,  caractérisé  en  ce  que  des  zones  d'ap- 
pui  (49)  de  la  bague  (34)  sur  la  jupe  (32)  sont  dis- 

35  posés  entre  les  ponts  frangibles  (35),  de  sorte  que, 
lors  de  la  mise  en  place  du  bouchon  (30)  sur  le  fla- 
con  (1  ),  la  bague  (34)  se  plaque  contre  la  jupe  (32) 
au  niveau  des  zones  d'appui  (49),  ce  qui  diminue 
les  forces  de  cisaillement  sur  les  ponts  frangibles 

40  (35). 

14.  Contenant  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  flacon 
est  élaboré  en  un  matériau  choisi  parmi  le  groupe 

45  comprenant  :  le  polychlorure  de  vinyle,  les  polyolé- 
fines  telles  que  polyéthylène  basse  densité,  polyé- 
thylène  haute  densité,  ou  mélange  de  polyéthylène 
basse  et  haute  densité,  le  triacétate  de  cellulose, 
les  polymères  acryliques,  le  polycarbonate,  les 

so  complexes  bi  ou  tripolymères,  le  polypropylène  et 
ses  copolymères,  les  mélanges  polyéthylène  poly- 
propylène. 

1  5.  Contenant  selon  la  revendication  1  4,  caractérisé  en 
55  ce  que  le  flacon  est  élaboré  par  extrusion  soufflage. 

16.  Contenant  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  bou- 

7 
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chon  (30)  est  élaboré  en  un  matériau  choisi  parmi 
le  groupe  comprenant  :  le  polychlorure  de  vinyle, 
les  polyoléfines  telles  que  polyéthylène  basse  den- 
sité,  polyéthylène  haute  densité,  ou  mélange  de  po- 
lyéthylène  basse  et  haute  densité,  le  triacétate  de  s 
cellulose,  les  polymères  acryliques,  le  polycarbona- 
te,  les  complexes  bi  ou  tripolymères,  le  polypropy- 
lène  et  ses  copolymères,  les  mélanges  polyéthylè- 
ne  polypropylène. 

10 
17.  Contenant  selon  la  revendication  16,  caractérisé  en 

ce  que  le  bouchon  (30)  est  réalisé  par  injection. 

18.  Contenant  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  17,  caractérisé  en  ce  que  le  col  (5)  corn-  15 
porte  au  moins  deux  filets  (9a,  9b,  9c),  le  bouchon 
(30)  comportant  trois  filets  complémentaires  (38a, 
38b,  38c). 

19.  Contenant  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  20 
tions  1  à  18,  caractérisé  en  ce  que  le  bouchon  (30) 
est  réalisé  dans  un  moule  rétractable. 

20.  Contenant  selon  la  revendication  1  9,  caractérisé  en 
ce  que  la  jupe  latérale  (32)  du  bouchon  (30)  se  trou-  25 
ve  dans  le  prolongement  vertical  de  la  paroi  latérale 
(4)  du  corps  (2). 

30 
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